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Préambule 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ (CEN) des Pays de la Loire intervient sur la vallée de la Loire depuis de 

nombreuses années.  

Animateur du site Natura 2000 de la Vallée de la Loire entre Nantes et les Ponts-de-Cé depuis 2003, le CEN dispose 

ŘΩune bonne connaissance des milieux naturels de bords de Loire. Il a élaboré divers plans de gestion sur des 

communes riveraines, ǇƛƭƻǘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ stratégie foncière sur la vallée de la Loire ainsi que des travaux de 

restauration sur plusieurs annexes fluviales dans le cadre du Contrat pour la Loire et ses annexes (CLA). En outre, il 

Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƭƛƎŞǊƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 

Corniche angevine et la confluence Maine et Loire. Le CEN intervient donc tant sur des thématiques foncières, que 

de gestion de ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ou en accompagnement aux porteurs de projets souhaitant valoriser 

leurs espaces naturels. 

La commune de Mûrs-Erigné abrite des patrimoines naturel et paysager exceptionnels, qui ont justifié le 

classement du site de la Roche de Mûrs au titre des paysages, son intégration au périmètre UNESCO et qui ont 

participé au classement du site Natura 2000 de la Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé.  

La Commune de Mûrs-Erigné a différents projets sur le site de la Roche de Mûrs. Ainsi, dans la continuité de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊŞ-diagnostic réalisé en 2016, la Commune a confié au CEN la rédaction de ce plan de gestion 

qui a vocation à présenter les actions ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

naturel et paysager Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜǎ diverses attentes de la 

Commune avec les différents enjeux identifiés. Ce plan de gestion est réalisé en partenariat avec le CBNB et le CPIE 

[ƻƛǊŜ !ƴƧƻǳΣ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ ŀ ŞǘŞ ƳƻōƛƭƛǎŞŜΦ Il a bénéficié du soutien financier de Département de 

Maine-et-Loire dans le cadre de la politique Espaces Naturels Sensibles. 
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SECTION A : APPROCHE DESCRIPTIVE ET ANALYTIQUE DU SITE 

A. LOCALISATION ET STATU TS DU SITE 

1. GENERALITES  
 

Le périmètre étudié comprend plusieurs entités écologiques et paysagères : la paroi et le plateau sommital ŘΩǳƴŜ 

part, Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aǶǊǎ-Erigné et 

comprise entre la Loire et le Louet, au droit de la Roche de Mûrs. 
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Nom : Roche de Mûrs et ses 
abords. 

Région : Pays de la Loire 

Département : Maine-et-Loire 
(49) 

Intercommunalité : Angers Loire 
Métropole  

Commune : Mûrs-Erigné 

Surface du site : 195 ha. 

 

Figure 1 : Périmètre du Plan de gestion sur la Roche de Mûrs 
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2. PERIMETRES DE PROTECT ION ET DôINVENTAIRES  
 

La description des différents types de ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ƛŎƛΣ ŎŜǳȄ-ci ayant été présentés dans 

les études suivantes, élaborées en 2016 par le CEN  (ces documents sont transmis en annexe) : 

- Accompagnement de la Commune de Mûrs-Erigné ς note réglementaire (AnnexeI). 

- Accompagnement de la Commune de Mûrs-Erigné ς Pré-diagnostic écologique et synthèse des 

enjeux écologiques (Annexe II), 

 

Zones protégées V Natura 2000 : Zone spéciale de conservation (ZSC) FR5200622 

(désignée en SƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ(SIC) le 12/12/2008 puis 

en Zone spéciale de conservation le 10/04/2015) et Zone de 

protection spéciale (ZPS) FR5212002 (désignée le 05/01/2006) : 

Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et ses annexes 

V Site classé au titre de la loi de 1930 : La Roche de Mûrs (classé par 

décret du 25 avril 2007) 

Classement au PLU Hormis la petite extrêƳƛǘŞ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞtude qui 

Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ 

en zone naturelle (N). Il abrite également un arbre remarquable et 

plusieurs haies et ripisylves remarquables. 

½ƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ V Znieff de type 1 :  

o Coteaux schisteux de Roche de Mûrs, 

o Lit mineur, berges et iles de Loire entre les Ponts-de-Cé et 

Mauves-sur-Loire, 

o Prairies entre Loire, Louet et Aubance. 

V Znieff de type 2 : Vallée de la Loire en amont de Nantes, 

V ƭΩ!±!t ŘŜ {ŀǾŜƴnières, Béhuard et Denée. 

V Espace naturel sensible (ENS) Υ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ 

ŜƴǘƛŝǊŜƳŜǘ ƭΩ9b{ ζ la Roche de Mûrs η Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭΩ9b{ ζ la Loire 

avale ». 

V {ƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΦ 

V PPRI du Val du Louet : approuvé en 2006, en cours de révision 

 

Les cartes ci-dessous illustrent les localisations des différents périmètres.
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Figure 2 : Périmètres de protection 
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Figure 3 : Zonages au PLUi 
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Figure 4 Υ tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
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Figure 5 : Périmètres ENS 
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3. STATUTS FONCIERS ET M AITRISE DôUSAGE 
 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ concernée par plus de 400 

parcelles cadastrales. 

La Commune de Mûrs-Erigné est propriétaire de 

51 parcelles situées majoritairement sur le 

plateau de la Roche de Mûrs. tƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ 

dΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ře ces parcelles, elle a 

mobilisé une aide du Département de Maine-et-

Loire au titre de sa politique ENS. Cette aide est 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ gestion 

adaptée aux enjeux écologiques du site et à une 

ouverture au public, dans le respect des 

équilibres écologiques et de la diversité 

biologique. Les parcelles communales situées 

dans le fond de vallée sont principalement des 

chemins (voies communales). 

La maitrise foncière de nombreuses parcelles par 

la Commune sur une entité cohérente revêt un 

intérêt notamment pour une bonne gestion de 

ƭΩensemble du site. Afin de conforter 

ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ Commune sur un 

périmètre cohérent, il serait opportun de mettre 

en place une zone de préemption au titre des 

ENS. 

 

 

 

Numéros 
de 
parcelle 

Numéros 
de 
parcelle 

AB 27 AC 13 

AB 3 ZC 77 

AB 29 ZC 52 

AB 143 ZC 96 

AB 6 ZC 34 

AB 144 ZC 101 

AB 28 AB 24 

AB 16 ZC 83 

AB 23 ZC 98 

AC 4 AB 38 

AC 24 AB 17 

AC 16 AB 35 

AC 1 AB 87 

AC 3 AB 46 

AC 71 ZC 73 

AC 11 AB 30 

AC 24 ZC 92 

AC 70 ZC 54 

AC 22 ZC 68 

AC 14 ZB 159 

AC 25 ZB 22 

AC 15 ZC 26 

ZB 61  AB 22 

ZC 13 AB 21 

ZB 62 AB 18 

ZC 11  

 
Tableau 1: liste des parcelles communales 
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Figure 6 : Propriétés communales
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4. ACTIONS ET DEMARCHES EN COURS 
 

Le territoire de la commune de Mûrs-Erigné est le lieu de plusieurs projets en lien avec la présente étude, dont 

certains sont pilotés ou animés par le CEN Pays de la [ƻƛǊŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǇƛƭƻǘŞǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ 

sont également en lien avec les enjeux écologiques et paysagers du site. 

La politique ENS du département de Maine-et-Loire. 

La politique départementale des « Espaces naturels sensibles » a pour objectif de valoriser et protéger des sites 

reconnus pour leur intérêt biologique et paysager, présentant une fragilité ou une menace avérée justifiant 

ŘΩǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ /ƘŀǉǳŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 9b{ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ 

ENS. Le Conseil départemental de Maine-et-Loire a fait le choix de définir des zones appelées Espaces naturels 

ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘre mobilisés des fonds 

ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ¢ŀȄŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ŦƻƴŘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł : 

V [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ 

public, sauf exception justifié par la fragilité du milieu naturel, 

V [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ 

V [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ t5Ltw ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ 

halage,  

V [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ Ŧigurant au PDESI et relatifs 

ŀǳȄ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ƳŀƛƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ƻǳ 

améliorent la qualité des sites, des paysages et des milieux  naturels, 

V [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 

V [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 

politique de protection et de gestion des espaces naturels sensibles destinés à être ouverts au public. 

Le département de Maine-et-[ƻƛǊŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜƘƴƛǉǳŜ 

Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 9b{ όŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΧΦύ 

Plusieurs parcelles ont été acquises par la Commune de Mûrs-Erigné par le biais de ces aides. Ainsi, la Roche de 

Mûrs et ses alentours, appartiennent en partie à la Commune. 

 

La stratégie foncière de la vallée de la Loire 

 

Le CEN Pays de la Loire ŀ ƛƴƛǘƛŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝƴ нлмсΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ 

objectifs sont : 

V de mettre en évidence des zones au sein desquels sont identifiés des enjeux écologiques et de 

dynamique hydro-sédimentaire et qui seront intitulées zones ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ 

V ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ, 

V la réalisation de livrables de vulgarisation sur la thématique foncière, 

V ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǘŜƭƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜs de communes à forts enjeux. 
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La commune de Mûrs-Erigné étant directement concŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǊǘŜ 

également sur son territoire. Etant donné le contexte hydro-écologique particulier du Louet et les enjeux 

écologiques du secteur étudié dans le cadre du Plan de gestion, une grande partie du périmètre est caractérisé 

ǇŀǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ŘŜ н Ł о όŦƻǊǘ Ł ǘǊŝǎ ŦƻǊǘύΦ 

 

Figure 7 : niveaux de priorité identifiés par la Stratégie foncière de la vallée de la Loire 

Le Contrat pour la Loire et ses annexes (ancien Contrat de restauration et dôentretien des annexes 

fluviales) 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴƴŜ ŀƳƻƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ Ŝƴ нллф Ŝǘ ǎΩŜǎǘ 

terminé en 2014. Sur le volet « annexes fluviales ηΣ ǎŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƛƴŎƭǳŀƛǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ Ȋones humides du 

[ƻǳŜǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs sur ce dernier.  

Dans ce premier contrat, ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлмнΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ [ƻǳŜǘ Ŝǘ 

notamment sur la commune de Mûrs-Erigné : 

- restauration de la ripisylve ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ [ƻǳŜǘ όŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǳƭǘƛǾŀǊǎύ ŘŜǎ tƻƴǘǎ-de-Cé à 

Denée, 

- ǊŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ DǳŞ ŘŜ ƭΩƛƭŜ .ƻƛǎ ǊƻƴŘΣ 

- rabaissement du seuil du Candais, impliquant une modification sur tout le linéaire, 

- restauration de la fonctionnalité de la zone humide de la Gazellerie (restauration de frayère) 

En 2015, le Contrat pour la Loire et ses annexes 2015-2020 a été signé et vient dans la continuité des actions 

ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ /w9Φ {ǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŦƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƴŜxes 
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ǇŀǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴtretien est également envisagé, ainsi que des 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ : 

- en 2017, un suivi du Castor ŘΩ9ǳǊƻǇŜ a été mise eƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ [ƻǳŜǘΣ 

- entre 2018 et 2020, des suivis sur les Gomphes (Gomphus sp.), sur le Castor ŘΩ9ǳǊƻǇŜ et la végétation 

vont également être réalisés. 

- {ǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ǘƻǇƻ Ŝǘ ōŀǘƘȅƳŞǘǊƛŜ Ǿƻƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 

- Des échanges avec la DDT sont prévus afin de discuter des modes de gestion des grèves. 

Certains projets sont déjà identifiés pour le prochain contrat qui sera Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ à partir de 2021 : 

- étude sur la boire Sainte-Maurille et ses annexes (concerne les Ponts-de-Cé et Mûrs-Erigné), 

- étude sur la  gestion de la levée du Louet et des ouvrages hydrauliques présents sur la vallée afin de 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƻ-morphologiques. 

 

Programme de gestion et restauration de lô®cosyst¯me alluvial entre la Corniche angevine et la 

Confluence Maine et Loire. 

 

Le programme de « DŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭ Ŝƴ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ όŘŜ ƭŀ /ƻǊƴƛŎƘŜ ŀƴƎŜǾƛƴŜ Ł 

la confluence Loire/Maine) » a pour objectifs de ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ōƻŎŀƎŜΣ ŎƻǘŜŀǳȄ ǎŜŎǎΣ ƎǊŝǾŜǎΧύ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ±ŀƭ 

ŘŜ [ƻƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎΣ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ. 

Ce programme concerne 8 communes, dont Mûrs-Erigné. Les actions identifiées sont pilotées par le CEN. Ce 

programme ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмт-2019. 

Les actions ciblées par ce programme sont : 

- la restauration de milieux cultivés (populiculture, maïsicultures) en prairies « naturelles » ou boisement 

spontané, 

- ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŜǎΣ 

- la plantation, le regarnissage et la restauration de haies ou de ripisylves, 

- la gestion du Domaine public fluvial par pastoralisme, 

- la restauration de coteaux secs. 

Des actions identifiées dans le cadre du présent plan de gestion pourraient être accompagnées par cet outil. 

Plan de gestion des haies et des ripisylves 

Ce plan de gestion sera élaboré en 2018 par EDEN, il concernera les boisements et haies situés autour des 

boires communales et sera réalisé en concertation avec les acteurs du territoire : chasseurs, agriculteurs, 

propriétaires fonciers, pêcheurs, randonneurs, agents de la voirie et des espaces verts. 

Ce plan de gestion va être élaboré sur 3 ans, avec les objectifs suivants : 

- ŘǊŜǎǎŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ 

- ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ  

- ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ 

- ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǳǎǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ 
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- contribuer à la protection des milieux naturels, 

- valoriser le patrimoine bocager. 

 

Plan de Paysage 

En juin 2017, la Commune a été désignée lauréate du projet Plan de Paysage suite à un appel à projet lancé par 

le Ministère de la transition écologique et solidaire. 

La CƻƳƳǳƴŜ ǎŜǊŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ !ƴƎŜǊǎ [ƻƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ƭΩ!¦w!Σ 

aƛǎǎƛƻƴ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜΣ !ƎǊƻŎŀƳǇǳǎΧύ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŘŞŘƛŞŜ ǉǳƛ ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ Ŝǘ ŀƴƛƳŜǊŀ ǳƴ 

diagnostic puis proposera des actions de valorisaǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ  

Ce Plan de Paysage est un document de planification permettant de suivre, faire évoluer et animer le paysager 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ  ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
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5. HISTORIQUE DU SITE 
 

NB : Ces données sont issues des documents rédigés par la DREAL dans le cadre du projet de classement du site 

au titre des Paysages. 

Des activités diversifiées 

 

Le site a toujours eu une vocation agricole au niveau de la plaine alluviale, grâce aux alluvions apportées par les 

ŎǊǳŜǎΣ ǉǳƛ ŜƳǇşŎƘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ǇƻǳǎǎŜ 

ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ. Ces terres avaient une vocation pastorale et de culture. Néanmoins, depuis la deuxième moitié du 

XIXe sièŎƭŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǎ млл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ : 

fragmentation de la trame bocagère, développement des peupleraies et des cultures de Maïs.  

Le coteau était plus urbanisé et aussi planté de vignes pour la production de vin des coteaux ŘΩ!ǳōŀƴŎŜΦ Le 

ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!h/Φ 

Au bord et sur la falaise se trouvent les « reliques η ŘΩǳƴŜ usine de fabrication de plombs de chasse en activité 

ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфмпΦ Du plomb en fusion était versé sur un tamis percé de trous de différents diamètres dans une 

cabine surplombant le vide. Les gouttelettes ŀƭƻǊǎ ŎǊŞŞŜǎ ǘƻƳōŀƛŜƴǘ Ŝƴ ǇƭǳƛŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ōŀǎ Řŀƴǎ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǊŜƳǇƭƛ 

ŘΩŜŀǳ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŀƛŜƴǘ ǎŀƴǎ ǎŜ ŘŞŦƻǊƳŜǊ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǘƻǳŎƘŜǊ ƭŜ ŦƻƴŘΦ 

Enfin, la Roche de Mûrs est de longue date un lieu touristique de détente et de promenade fréquenté par les 

angevins. 

 

Un lieu de mémoire 

 

La région a été le lieu de nombreux conflits pendant la Révolution et les « guerres de Vendée ». Le site a été le 

témoin de la bataille dite de la Roche de Mûrs le 26 juillet 1793. Les conflits opposaient les Républicains et 

« Vendéens ». Un ōŀǘŀƛƭƭƻƴ ǊŞǇǳōƭƛŎŀƛƴ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǇƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛŘŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ de la bataille. 

En 1889, lors des fêtes du Centenaire de la Révolution, la colonne commémorant la disparition de ces hommes 

a été dressée. Depuis cette date, le comité républicain de la Roche de Mûrs veille sur la mémoire républicaine 

du lieu. 
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B. M ILIEU PHYSIQUE  
 

1. CLIMAT  
 

Mûrs-Erigné connaît un climat océanique dégradé caractérisé par des hivers peu rigoureux et des étés doux. Les 

ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘŜ 

températures nationales. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ мфум Ł нлмл de la station de Beaucouzé met en évidence des 

précipitations moyennes annuelles autour de 693 mm et des moyennes mensuelles variant entre 41 mm pour le 

Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻût et 72 mm pour décembre. Les précipitations moyennes mensuelles se situent autour de 50mm. Les 

étés sont relativement chauds avec des moyennes maximales situées autour de 25°C et les hivers doux avec des 

températures moyennes minimales situées autour de 2.8°C. 

 

Figure 8 : Moyennes des températures et précipitations relevées à la station de Beaucouzé (source : MétéoFrance) 

 

2. HYDROLOGIE ET HYDRAUL IQUE  
 

Le site classé de la Roche de Mûrs est traversé par le Louet en pied de falaise et borde le lit principal de la Loire. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ŦŀƭŀƛǎŜ appartient au lit majeur de la Loire et sont donc soumis au 

régime hydraulique de la Loire. Les milieux situés dans la vallée sont soumis à des inondations hivernales 

annuelles (ou plus rarement printanières). 

 

3. GEOLOGIE ET PEDOLOGIE  
 

Le nord de la commune est situé dans le lit majeur de la LƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

¾ restants du territoire un plateau entaillé par la rivière Aubance. La partie nord est donc occupée par des 
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alluvions modernes de la Loire : la moitié sud-est, est couverte par des terrains paléozoïques appartenant au 

ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘŜǎ ǎŎƘƛǎǘŜǎ ŘŜ .ƻǳŎƘŜƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩ9ǊƛƎƴŞΦ 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ : le promontoire rocheux ainsi que 

le fond de vallée. La Loire, après la traversée du socle Cénomanien, composé de roches peu résistantes et 

sédimentaires (calcaires), arrive ici en contact avec les formations hercyniennes du Massif armoricain. 

 

Les terrains schisto-gréseux qui composent le promontoire sont des formations sédimentaires très anciennes 

héritées de ƭΩŝǊŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ό-570 à -нпр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎύΦ WǳǎǉǳΩŀǳ vǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜΣ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ 

ǘŜŎǘƻƴƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ƛƴŎǳǊǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƎǊŜǎǎƛƻƴǎ ƳŀǊƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ Řǳ ǊŜƭƛŜŦΣ Řƻƴǘ ƭŜ ζ 

plissement » de la Roche de Mûrs, se mettent en place. Au Quaternaire (-мΣср Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎύΣ ƭŜǎ ƎƭŀŎƛŀǘƛƻƴǎ 

ŀŎŎŞƭŝǊŜƴǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ŘǳǊŀƴǘ cette période que la Loire commence à ŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ǉǳΩƻƴ ƭǳƛ Ŏƻƴƴŀƞǘ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŞǊƻŘŀƴǘ Ł ǎƻƴ tour le vieux socle hercynien et déposant de nouveaux voiles sédimentaires (Fz ; cf. 

carte p.14). Les formations alluvionnaires récentes de la plaine ligérienne sont déposées par le fleuve durant les 

périodes de crues. 5ŀƴǎ ƭŜ Ǿŀƭ ŘŜ [ƻǳŜǘΣ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ мр ƳŝǘǊŜǎΦ {ŀōƭŜǎ Ŝǘ ƎǊŀǾƛŜǊs 

ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŀǊƎƛƭŜǳȄ ǾŜǊǎ ƭŀ surface. 

 

4. GEOMORPHOLOGIE ET DYN AMIQUE FLUVIALE  
 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀōǊƛǘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ [ƻǳŜǘΣ ōǊŀǎ ŀŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ǉǳƛ ǉǳƛǘǘŜ ǎƻƴ 

lit principal au niveau des Ponts-de-Cé et le retrouve au niveau de Chalonnes-sur-Loire.  

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǎƻƴǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ .ƛŜƴ ǉǳΩŜƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊƻǘŞƎŞes 

par une levée, les prairies subissent des inondatioƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ 

est caractérisé par un aléa fort à très fort du Plan de prévention des risques naturels inondation (PPRi)  du Val 

du Louet (en cours de révision) 
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SECTION B. DIAGNOSTIC DU PERIMETRE DôETUDE 

A. DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE   

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩun contexte écologique particulier, fortement lié à la dynamique fluviale 

de la Loire όŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜύ. Les relevés effectués en 2017 se sont 

concentrés sur et autour de la Roche de Mûrs pour des raisons de contraintes de temps. Il avait été convenu 

que les habitats alluviaux situés entre Louet et Loire pourraient être inventoriés dans un second temps. Ainsi 

toutes les données concernant cette zone sont issues de donnéŜǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŀǎŜǎ ŘŜ 

données. 

1. PROVENANCE DES DONNEES 
Action/Etude Auteurs  Dates 

Inventaire de la flore et des végétations 

des falaises de la Roche de Mûrs 

(Commune de Mûrs-Erigné, Maine-et-

Loire), 

Conservatoire botanique 

national de Brest (CBNB) 

(Jean Le Bail) 

2017 

DOCOB de la Vallée de la Loire de Nantes 

aux Ponts-de-Cé 

CORELA 2002 

Inventaire de la faune, de la flore et des 

ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9b{ ζ Roche de Mûrs » 

falaise exceptée (Commune de Mûrs-

Erigné, Maine-et-Loire) 

CPIE Loire Anjou (Jérôme 

Tourneur, Tiphaine 

Heugas) 

2017 

Mise à jour de la cartographie de 5 

habitats naturels des berges du site 

Natura 2000 de la Vallée de la Loire de 

Nantes aux Ponts-de-Cé et ses Annexes 

CEN Pays de la Loire 2016 

Base de données faune, flore et habitats 

du CEN Pays de la Loire (SICEN) 

CEN Pays de la Loire 2017 (extraction) 

[Ŝǎ ƭƛǎǘŜǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /tL9 Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ {L/9b ǎŜ 

trouvent en annexes III et IV. 

1. LES HABITATS NATURELS  

Description 

Les inventaires Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ par le CBNB ont été réalisés en avril 2017 lors de 4 journées de prospection sur le 

terrain. Ils concernent les rebords du plateau et les parois des falaises. 

Les inventaires menés par le CPIE Loire Anjou ont été réalisés lors de 4 journées de terrain les 19/04/17, 

лмκлсκмтΣ нпκлуκмт Ŝǘ мфκлфκмтΦ Lƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ [ƻǳŜǘ ŘŜ 

ƭΩ9b{ ŘŜ ƭŀ wƻŎƘŜ ŘŜ aǶǊǎ όǇƭŀǘŜŀǳ Ŝǘ ǾŀƭƭŞŜύ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊƻƛǎ ŘŜ la falaise.[Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ƴΩƻƴǘ 

pas été inventoriées. 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ 

de Nantes aux Ponts-de-/Ş όнллнύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƛǎements alluviaux et habitats de 

grèves de 2016 réalisée par le CEN.  
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LES HABITATS NATURELS DU PLATEAU ET DE LA FALAISE 

 

Valeur patrimoniale 

 

Nom français Association Habitats 

DHFF 

Bioéval. PdL Niveau de 

priorité 

Provenance 

des données 

Pelouse à Petit Nard délicat  Narduretum lachenalii   X     Élevé CBNB, 2017 

Pelouse des dalles 

rocheuses à Fétuque de 

Léman et Orpin 

ŘΩ!ƴƎƭŜǘŜǊǊŜ 

Festuco trachyphyllae ς 

Sedetum anglici  

8230 X     Élevé CBNB, 2017 

Pelouses théophytiques 

siliceuses 

Thero - Airion    X     Élevé CPIE, 2017 

Ourlet à Germandrée 

scorodoine et Corydalle à 

vrille 

Teucrio scorodoniae -

Corydalidetum claviculatae  

 X     

Moyenne 

CBNB, 2017 

Ourlet à Germandrée 

scorodoine et Silène 

penchée  

 

Teucrio scorodoniae - 

Silenetum nutantis   

 X     

Moyenne 

CBNB, 2017 

Fourrés subatlantiques 

Prunus spinosa et Rubus 

fruticosus 

Pruno spinosae ς Rubion 

radulae  

      Non 

prioritaire 

CPIE, 2017 

Fourrés à Cystisus scoparius Ulici europaei ς Cytisetum 

scoparii 

      Non 

prioritaire 

CPIE, 2017 

Pelouses régulièrement 

entretenues 

Pas de correspondance       Non 

prioritaire 

CPIE, 2017 

Prairies améliorées sèches 

ou humides 

Pas de correspondance       Non 

prioritaire 

CPIE, 2017 

Vignobles Pas de correspondance       Non 

prioritaire 

CPIE, 2017 

Habitats DHFF Υ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘǎ-Faune-Flore. Codification EUR28 
Bioéval. PdL : habitat inscrit sur la liste de la « Bioévaluation des groupements végétaux des Pays de la Loire » (score >0)  
Niveau de Priorité : dire dΩŜȄǇŜǊǘ 
 

 

LES HABITATS NATURELS PRESENTS DANS LA VALLEE 

 

Nom français Association Habitats 

DHFF 

Bioéval. PdL Niveau de 

priorité 

Provenance 

des données 

Chênaies-hêtraies 

acidophiles collinéennes 

QUERCION ROBORIS 91F0 X     Élevé CORELA, 2011 

CPIE LA, 2017 

Communautés annuelles à 

Cyperus 

Ilysantho attenuatae ς 

Cyperetum micheliani  

3130      Élevé CORELA, 2011 

CPIE LA, 2017 

Ormaies-frênaies alluviales 

des grands fleuves 

Ulmo laevis ς Fraxinetum 

angustifoliae  

91F0 X     Élevé CPIE LA, 2017 

Prairies de fauche méso- BRACHYPODIO RUPESTRIS - 6510 X     Élevé CPIE LA, 2017 
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hygrophiles abandonnées CENTAUREION NEMORALIS 

¶ Fritillario meleagridis ς 
Arrhenatheretum elatioris x 
Cirsio arvensis ς 
Arrhenatheretum elatioris  

Prairies de fauche méso-

hygrophiles 

thermoatlantiques 

Eryngio campestris ς 

Oenanthetum pimpinelloides 

6510 X     Élevé CORELA, 2011 

CPIE LA, 2017 

Communautés à Bidens ou 

Chénopodes des berges 

exondées de cours d'eau 

(hors Loire) 

CHENOPODION RUBRI  

¶ Chenopodio polyspermi ς 
Corrigioletum littoralis (  

¶ Echinochloo muricatae ς 
Amaranthetum 
pseudogracilis  
BIDENTION TRIPARTITAE  

¶ Polygonetum hydropiperis  

3270      

Moyenne 

CPIE LA, 2017 

IŀƛŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ 

riches en espèces 

Pas de correspondance       

Moyenne 

CPIE, 2017 

!ƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Pas de correspondance       Non 

prioritaire 

CPIE, 2017 

Cariçaies à Carex acuta Caricetum gracilis        Non 

prioritaire 

CPIE LA, 2017 

Herbiers flottants des eaux 

stagnantes 

Elodeetum canadensis        Non 

prioritaire 

CPIE LA, 2017 

Herbiers enracinés à 

feuilles flottantes du profil 

ƭŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

eutrophes 

NYMPHAEION ALBAE  

¶ Myriophylletum verticillati C 

¶ Potametum natantis  

      Non 

prioritaire 

CPIE LA, 2017 

Lisières forestières humides 

sciaphiles 

Alliario petiolatae ς 

Chaerophylletum temuli  

6430      Non 

prioritaire 

CORELA, 2011 

CPIE LA, 2017 

Mégaphorbiaies eutrophes 

rivulaires occidentales 

Urtico dioicae ς Phalaridetum 

arundinaceae  

6430      Non 

prioritaire 

CPIE LA, 2017 

Voiles flottants des eaux 

stagnantes eutrophes 

Spirodelo ς Lemnetum 

minoris  

3150      Non 

prioritaire 

CPIE LA, 2017 

Habitats DHFF Υ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘǎ-Faune-Flore. Codification EUR28 
Bioéval. PdL : habitat inscrit sur la liste de la « Bioévaluation des groupements végétaux des Pays de la Loire » (score >0) 
Niveau de Priorité Υ ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ 
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Figure 9 : Localisation des habitats naturels sur la zone inventoriée 
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Figure 10 : Légende des habitats naturels recensés 
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Figure 11 : localisation des habitats patrimoniaux sur le périmètre d'étude 
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Synthèse des enjeux et facteurs dôinfluence sur les habitats naturels 

 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀōǊƛǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ patrimoniaux caractéristiques de milieux très différents, ce qui lui 

confère une grande richesse. Les habitats les plus patrimoniaux sont identifiés par la liste de bioévaluation des 

groupements végétaux réalisée par le Conservatoire botanique national de Brest. 

Parmi ces habitats όŘƻƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎƛǘŜ batura 2000), certains 

ǾƻƛŜƴǘ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŞǾƻƭǳŜǊ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎ Ŏƛ-dessous. 

V Pelouses thérophytiques siliceuses et ourlets associés (pelouses à Petit nard délicat, ourlets à 

germandrée) : ces habitats ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ sont présents sur les pelouses rases du plateau 

ainsi que sur la corniche de la Roche en surplomb de ƭŀ ŦŀƭŀƛǎŜ ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘŜΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǉǳƛ doivent être 

conservés. SǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

ŘΩƻǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎ ǘƘŜǊƳƻǇƘƛƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ originales (Moenquie dressée et 

Spargoute printanière notamment). Le bord de la corniche abrite par ailleurs une importante 

population de Plantain caréné, espace plutôt rare et protégée dont il faudra assurer la conservation. 

/Ŝǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ ¦ƴ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ 

soutenu constitue un ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǎƻƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 

V Prairie de fauche thermo-atlantique : ŎŜǘǘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ et ciblée par la 

bioévalaution, présente ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀǾŜŎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ 

ligneux (jeune chênes notamment). La déprise constitue une menace pour cet habitat, il pourrait être 

envisagé une gestion adéquate. 

V Prairies de fauches abandonnées : deux prairies sont dans ce cas (cf. carteύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ł 

ŦǊƛǘƛƭƭŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǇǊŀƛǊƛŜ est est la plus touchée avec un recouvrement important de 

chardons, ronciers et Mégaphorbiaie à Baldingère. La prairie ouest est dans un état dΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ 

moins avancé mais plusieurs arbres y sont présents et tout le fond contient un Mégaphorbiaie à 

Baldingère. Ces espaces nécessitent une rapide restauration par fauche exportatrice annuelle (à 

ōƛǎŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƻǳ ŦŀǳŎƘŜ ŀnnuelle plus pâturage de regain, ce qui nécessitera la 

mise en place de clôtures). 

V Boisements et haies riches en espèces : ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴǎ 

aménagement déstructurant. Leur fonction de corridor écologique au sein de la vallée est 

particulièrement importante. Le maintien de leur continuité constitue un enjeu important. 

V Communautés annuelles à Cyperus : végétation du haut des berges sableuses qui se présente sous 

forme très éclatée sur le site mais qui constitue un habitat à fort enjeux du fait notamment de la 

présence de plantes inscrites sur liste rouge comme le Souchet de Michel. 

V Communautés à Bidents et Chénopodes : ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

ŦǊŞǉǳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǿŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜΦ Lƭǎ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ moins tributaires (ainsi que les précédents) du 

bon fonctionnement hydraulique du Louet avec des phases de hautes-eaux et de basses-eaux qui 

remobilisent les berges sableuses et permettent leur développement. On y retrouve par ailleurs des 

plantes protégées comme la Pulicaire vulgaire. Les travaux de dévégétalisation, griffage effectués sur le 

ƭƛǘ Řǳ [ƻǳŜǘ όǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ нлмтύ ŘŞǘŞǊƛƻǊŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ 

ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛŦ Ł ƭŜǳǊ ŞƎŀǊŘΦ 
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2. LA BRYOFLORE  

Description 

La Bryoflore a été inventorié au niveau de la falaise. Elle est très riche du fait de la diversité des biotopes 

rencontrés (conditions microstationnelles variées). 118 espèces de Bryophytes sont recensées sur ce site, ce qui 

représente 24% de la Bryoflore recensée en Maine-et-Loire. Les Bryophytes ne bénéficient pas de statut de 

protections. Néanmoins, certains taxons inventoriés en 2017 sont considérés comme rares ou très rares à 

ƭΩéchelle régionale, ce qui implique des ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞviter tout impact sur ces espèces à enjeux. 

Bryoflore patrimoniale 

 

Nom vernaculaire Nom latin rareté Niveau de priorité Provenance de 

la donnée 

Fissident fausse-

osmonde 

Fissidens osmundoides Très rare     Élevé CBNB, 2017 

Fausse-amphidie 

fugace 

Rhabdoweisia fugax Rare     Élevé CBNB, 2017 

Bryum morave Ptychostomum 

moravicum, 

Rare     Élevé CBNB, 2017 

Lozophie 

découpée 

Lophoziopsis excisa Rare     Élevé CBNB, 2017 

Cordelette à tiges 

variables  

Heterocladium 

heteropterum, 

Assez rare     Moyenne CBNB, 2017 

Grimmie des 

montagnes 

Grimmia montana, Assez rare     Moyenne CBNB, 2017 

Petite 

aulacomnie 

Aulacomnium 

androgynum 

Assez rare     Moyenne CBNB, 2017 

Torpied fragile Campylopus fragilis, Assez rare     Moyenne CBNB, 2017 

Scapanie 

élégante  

Scapania gracilis Assez rare     Moyenne CBNB, 2017 

Niveau de Priorité Υ ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ 

 

Synth¯se des enjeux et facteurs dôinfluence sur la Bryoflore 

 

Le site abrite 24% de la Bryoflore départementale. Ceci met en évidence la très grande richesse du site pour ce 

groupe taxonomique. Ces Bryophytes étant potentiellement affectés par des projets de création de voies 

ŘΩŜǎŎŀƭŀŘŜΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜ projet et un projet éventuel de via-ferrata ont été inventoriés. Ainsi, le 

secteur 6 est concerné par la présence dΩǳƴŜ espèce protégée (Plantain à feuilles carénées) et les secteurs 1, 2 5 

et 7 se situent à proximité de plusieurs espèces de Bryophytes patrimoniales. Le projet de via-ferrata a été exclu 

ŘΩƻŦŦƛŎŜ Řǳ Ŧŀƛt de son impact trop conséquent sur les espèces de la paroi. Un accompagnement lors de la 

création des voies ŘΩŜǎŎŀƭŀŘŜ devra être prévu par la Commune ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎes et leurs 

habitats. 
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3. LA FLORE  

Description 

180 taxons ont été recensés sur le site de la Roche de Mûrs par le CBNB, les inventaires réalisés par le CPIE Loire 

!ƴƧƻǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ оол ǘŀȄƻƴǎ. 

395 espèces ou sous-espèces différentes ont été relevées par le CBNB, le CPIE ou dans la base de donnée SICEN. 

LA FLORE DU PLATEAU ET DE LA FALAISE 

Les inventaires réalisés dans le cadre de la présente étude par le CBNB sur les falaises (rebords du plateau, 

dalles, corniches et parois) ont permis de recensé 55 taxons dont 7 nouvelles espèces végétales. 

Plantes patrimoniales : 

 

Nom français Nom latin Protection Liste 

Rouge 

Déter. 

ZNIEFF 

Niveau de 

priorité 

Provenance 

de la donnée 

Plantain à feuilles 

carénées  

Plantago 

holosteum 

R Lrr5 X     Élevé CBNB, 2017 

CPIE LA, 2017 

Spargoute 

printanière 

Spergula 

morisonii  

 R5 Lrr4 X     Élevé CPIE LA, 2017 

Fétuque de Léman Festuca lemanii        

Moyenne 

CBNB, 2017 

Moenquie dressée Moenchia 

erecta subsp. 

erecta 

  X     

Moyenne 

CPIE LA, 2017 

Polypode du Sud  Polypodium 

cambricum 

  X     

Moyenne 

CBNB, 2017 

hǊǇƛƴ ŘΩ!ƴƎƭŜǘŜǊǊŜ Sedum anglicum  

subsp. anglicum  

       

Moyenne 

CBNB, 2017 

Osmonde royale Osmunda 

regalis  

  X     

Moyenne 

CPIE LA, 2017 

Passerage 

hétérophylle 

Lepidium 

heterophyllum  

  X     Non 

prioritaire 

CPIE LA, 2017 

Lotier grêle Lotus 

angustissimus  

  X     Non 

prioritaire 

CPIE LA, 2017 

Montie à graines 

cartilagineuses 

Montia arvensis    X     Non 

prioritaire 

CPIE LA, 2017 

Orobanche du 

trèfle 

Orobanche 

minor  

  X     Non 

prioritaire 

CPIE LA, 2017 

Pâturin bulbeux Poa bulbosa 

subsp. bulbosa  

  X     Non 

prioritaire 

CPIE LA, 2017 

Chêne vert Quercus ilex   X     Non 

prioritaire 

CPIE LA, 2017 

Torilis des 

moissons 

Torilis arvensis 

subsp. purpurea 

 MA1 X     Non 

prioritaire 

CPIE LA, 2017 

Protection : N nationale ; R régionale 
Niveau de Priorité Υ ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ 
Déter Znieff : déterminante Znieff 
Liste rouge : nationale, régionale, du massif armoricain 
En rouge Υ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaire (DHFF annexe 2) 
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LA FLORE DE LA VALLEE 

 

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ŎŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŎƛǘŞŜǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΦ му ǘŀȄƻƴǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴiaux ont pu être 

recensés entre la Roche de Mûrs et le Louet. 

Plantes patrimoniales : 

Nom français Nom latin Protection Liste 

rouge 

Déter. 

ZNIEFF 

Niveau de 

priorité 

Provenance 

de la donnée 

Faux marrube Leonurus 

marrubiastrum  

 Lrr3 X     Élevé CPIE LA, 2017 

Pulicaire 

vulgaire 

Pulicaria 

vulgaris 

N N2 MA2 X     Élevé CPIE LA, 2017 

Barbarée 

printanière 

Barbarea verna    X     

Moyenne 

CPIE LA, 2017 

Faux bouillon-

blanc 

Verbascum 

densiflorum  

 Lrr5 X     

Moyenne 

CPIE LA, 2017 

Helléborine à 

larges feuilles 

Epipactis 

helleborine  

 MA1      

Moyenne 

CPIE LA, 2017 

Laîche des 

renards 

Carex vulpina    X     

Moyenne 

CPIE LA, 2017 

Myosotis des 

forêts 

Myosotis 

sylvatica  

  X     

Moyenne 

CPIE LA, 2017 

Myriophylle 

verticillé 

Myriophyllum 

verticillatum 

 R5 Lrr5 X     

Moyenne 

CPIE LA, 2017 

Pigamon jaune Thalictrum 

flavum 

 MA1      

Moyenne 

CPIE LA, 2017 

Renouée douce Polygonum mite    X     

Moyenne 

CPIE LA, 2017 

Souchet de 

Michel 

Cyperus 

michelianus  

 R5      

Moyenne 

CPIE LA, 2017 

Cardamine 

impatiente 

Cardamine 

impatiens 

 MA2      Non 

prioritaire 

CPIE LA, 2017 

Euphorbe ésule Euphorbia esula   MA2 X     Non 

prioritaire 

CPIE LA, 2017 

Fritillaire 

pintade 

Fritillaria 

meleagris  

 MA1 X     Non 

prioritaire 

CPIE LA, 2017 

Géranium 

pourpre 

Geranium 

purpureum  

  X     Non 

prioritaire 

CPIE LA, 2017 

Orme lisse Ulmus laevis   X     Non 

prioritaire 

CPIE LA, 2017 

Saule à trois 

étamines 

Salix triandra    X     Non 

prioritaire 

CPIE LA, 2017 

Souchet brun Cyperus fuscus   MA2 X     Non 

prioritaire 

CPIE LA, 2017 

Protection : N nationale ; R régionale 
Déter Znieff : déterminante Znieff 
Liste rouge : nationale, régionale, du massif armoricain (codification expliquée en Annexe 5) 
En rouge Υ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό5ICC ŀƴƴŜȄŜ нύ 
Niveau de Priorité Υ ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ 
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Les cartes ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ 

ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /.b. ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƎŞƻƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ 

être cartographiées.
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Figure 12 : Carte de localisation de la flore patrimoniale caractéristique des milieux secs présents sur le site d'étude 
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Figure 13 : Carte de localisation de la flore patrimoniale caractéristique des milieux humides et aquatiques présents sur le site d'étude 
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Plantain carréné 

 

Synth¯se des enjeux et facteurs dôinfluence sur la Flore 

Parmi les espèces présentes sur la falaise et le plateau :  

V Le Plantain caréné Ŝǎǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ 

Les populations sont relativement importantes et proches des 

zones de passage : ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ est le 

piétinement. 

V La Spargoute printanière est bien présente sur les pelouses 

rases rocailleusŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ classée quasi-menacée sur la 

liste rouge des Pays de la Loire. Elle ne semble pas menacée sur 

le site. 

V [ΩhǎƳƻƴŘŜ ǊƻȅŀƭŜ est une fougère assez commune mais 

toujours localisée et en faible effectif. En régression nette en 

Maine-et-Loire. On trouve un pied dans le grand conduit creusé 

dans la roche : des actions de communication auprès des usagers 

de ce site devront être mƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

 

Sur les milieux de vallée : 

V le Faux Marrube, espèce inscrite sur la liste rouge régionale, a été ǘǊƻǳǾŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƧŜǳƴŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ 

de frêne sans doute très peu fréquenté. Le maintien de zones préservées non fréquentées constitue un 

enjeu. 

V Le Souchet de Michel (ainsi que la Pulicaire vulgaire) sur les grèves exondées est une plante à préserver 

mais apparaît peu menacée du fait de la quasi-absence de fréquentation des atterrissements. Ce sont 

ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΦ Lƭ ǎǳŦŦƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ 

préserver la dynamique de la rivière pour maintenir les populations. 

4. LA FAUNE 
 

Les données issues de la base de données SICEN font état de 10 espèces patrimoniales et mettent en évidence 

115 espèces différentes. Ces données ne peuvent être considérées comme exhaustives. 

Les Invertébrés 

[Ŝǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ нлмт ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ мон ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ Řƻƴǘ мн ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ 

comme patrimoniaux. Ils se répartissent comme suit :  

Classe Ordre Nbre 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

Arachnides Opilions 2 

Acariens 12 

Araignées 10 

Insectes Coléoptères (scarabées, coccinelles, longicorne, etc.) 4 

Mantes 1 

Diptères (syrphes, mouches, tipules) 19 
































































































































































